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?? Comment fonctionne une association ?
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En règle générale, les membres fondateurs peuvent fixer librement les organes de
fonctionnement d’une association loi 1901.

Téléchargez le Guide pratique de l'association  2024 ?

 

Principe : liberté de choix quant au mode de gestion de l'association.

Il peut y avoir un ou plusieurs présidents, un conseil d'administration, un secrétaire général.

En pratique, l'association est souvent gérée par un conseil d'administration qui élit généralement
un bureau composé d'un président, d'un trésorier et d'un secrétaire.

Les membres de l'association se réunissent périodiquement en assemblée générale (au minimum
une fois par an pour l'approbation des comptes). Ses modalités de fonctionnement doivent être
fixées dans les statuts car rien n'est prévu par les textes réglementaires.
 

En principe, l’association jouit d’une  liberté contractuelle. C'est également le cas en ce qui
concerne son fonctionnement et sa gestion. Ce sont les membres de l’association qui organisent
sa gouvernance.

A lire : Comment bien rédiger les statuts de son association ?

https://www.legavox.fr/blog/redada/
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https://www.assistant-juridique.fr/contenu_statuts_association.jsp


Voir aussi notre guide : Réussir la création d'une association
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